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INTRODUCTION 
 

L’Université tunisienne, lancée aux lendemains de l’indépendance
1
, vient de fêter son 

cinquantenaire. En un demi-siècle, elle a été en mesure d’éduquer et de dispenser des 

diplômes à plusieurs générations d’étudiants Son principal atout aura été de savoir s’adapter 

au contexte socio-économique national, mais également à l’environnement international. Son 

plus grand défi a certainement été de gagner le pari de la modernisation, en prenant en temps 

voulu les mesures nécessaires pour intégrer les nouvelles Technologies de l’Information et la 

Communication en Education (TICE). 

Cet article examine plus particulièrement l’Université Virtuelle de Tunis (UVT), 

institution créée en janvier 2002
2
, et qui s’est appuyé sur l’utilisation des TICE dans le 

système universitaire : cours numérisés, vulgarisation de l’outil Internet, créations de sites 

spécialisés dans la recherche scientifique, portails universitaires,...   

Dans quelle mesure peut-on affirmer que l’université tunisienne a franchi un pas en 

avant avec l’UVT ? Exercera-t-elle un effet d’entraînement sur l’université « classique » ? 

Quel est le bilan de sept années d’UVT ? Quelles sont les limites de la numérisation de 

l’université ? Comment est perçu ce projet par les utilisateurs, qu’ils soient enseignants, 

étudiants, ou décideurs ? Telles sont les questions auxquelles je me propose de trouver 

quelques éléments de réponse au cours de ma communication. 

Ma réflexion se fera en trois étapes. Je commencerai par dresser l’état des lieux de 

l’UVT. J’essaierai ensuite de voir dans quelle mesure le projet a été une réussite, en répondant 

partiellement ou complètement aux besoins des étudiants et aux attentes des enseignants 

tunisiens. Enfin, la dernière partie de l’article tentera de cerner les limites de l’UVT, sept 

années après sa création.  

  

 

 

                                                           
1
 La Tunisie a déclaré son indépendance de la France le 20 mars 1956 

2
 Décret n°112/02 du 28 Janvier 2002 portant création de l’UVT et Décret n°2006/1936 du 10 Juillet 2006 fixant 

la mission de l’UVT, le régime de la formation et les relations avec les autres universités, Arrêté du ministre de 

l’enseignement supérieur, de la recherche scientifique et de la technologie du 13 juillet 2007, fixant les 

conditions d’obtention du certificat informatique et Internet délivré par l’UVT 

 



1 / L’UNIVERSITE VIRTUELLE DE TUNIS 
 

Commençons par brosser brièvement l’état des lieux de l’université tunisienne, avant 

de voir ce qu’il en est de l’UVT. 

  

A / L’UNIVERSITE TUNISIENNE  
 

Depuis l’acquisition de son indépendance en 1956, la Tunisie a choisi la voie de la 

démocratisation de l’instruction, ce qui a conduit à un rapide accroissement de la scolarisation 

des garçons puis des filles, aux niveaux du primaire, mais également du secondaire, puis de 

l’enseignement supérieur. 

Le pays est ainsi parvenu à se doter d’une université moderne, dispensant des 

diplômes aujourd’hui reconnus partout dans le monde. Le nombre d’étudiants régulièrement 

inscrits dans les établissements d’enseignement supérieurs tunisiens est ainsi passé de 5 593 

en 1966 à plus de 370 000 aujourd’hui. L’enseignement supérieur est organisé autour de 13 

universités disséminées sur le territoire tunisien.  

B / L’UNIVERSITE VIRTUELLE DE TUNIS 

 

 Voyons quelles sont les formations offertes par l’UVT, avant d’examiner son système 

de fonctionnement. 

 

a / LES FORMATIONS DE L’UVT 

  

L’UVT a pour mission de proposer un programme d’enseignement supérieur en  ligne 

pour l’ensemble des universités tunisiennes. La formation dispensée par l’UVT est de trois 

types : initiale, continue ou transversale.  

La formation initiale, non présentielle, est destinée aux étudiants régulièrement inscrits 

auprès d’une université tunisienne. Elle leur permet de poursuivre une partie du programme 

(généralement 20%) à distance. L’UVT coordonne ainsi la formation non présentielle avec les 

autres universités dans le cadre d'un dispositif intégré, l’objectif étant d’assurer une certaine 

complémentarité entre l’enseignement en ligne et celui présentiel. 

La formation continue se déroule intégralement à distance, et concerne les étudiants 

inscrits exclusivement à l’UVT. Ces derniers doivent être titulaires du baccalauréat ou d’un 



diplôme admis en équivalence. Dans le cadre de cette formation, l’UVT propose des modules 

d’enseignement numérisés en ligne. La fin du cursus conduit à la remise d’un diplôme 

universitaire.  

Enfin, la formation transversale se décline en trois modules pratiques : le C2I 

(Certificat Internet et Informatique), la création d’entreprise (20 000 étudiants, inscrits en 2
ème

 

et 3
ème

 année de licence, toutes spécialités) et l’anglais (Sciences et technologie, études 

médicales et biologie, Anglais juridique et politique, Anglais des affaires, Anglais pour les 

sciences humaines.). Elle s’adresse aux étudiants déjà inscrits dans une université tunisienne, 

et se veut une formation complémentaire. Elle représente environ 25% du programme. 

Fort de 67 000 étudiants, le C2I est particulièrement populaire en Tunisie
3
. Ce 

certificat a pour but d’enseigner les TIC, car il est généralement admis aujourd’hui qu’elles 

sont nécessaires pour s’insérer dans la vie professionnelle. Le C2I est dispensé à travers 

Internet, avec une courte période d’enseignement présentiel, à la fin de laquelle les 

étudiants doivent passer leurs examens. Cette formation est destinée aux étudiants de 1ère 

année de l'enseignement supérieur, toutes spécialités confondues.  

 

Contrairement aux autres universités qui se sont plus ou moins spécialisées dans des 

domaines particuliers, l’UVT se veut pluridisciplinaire. Les modules couverts sont les 

suivants : 

Module Nombre 

Mathématiques 30 

Physique 33 

Chimie 7 

Sciences de la vie et de la terre 14 

Informatique 134 

Langues 28 

Histoire 5 

Géographie  4 

Théologie 2 

Journalisme et sciences de l’information  3 

Economie et gestion 34 

Sciences médicales 14 

Architecture 1 

Sciences de l’éducation 1 

Sciences et techniques de l’enfance 1 

Sciences juridiques 8 

Technicien supérieur 81 

TOTAL 400 

 

                                                           

3
 Le faible coût de l’inscription, seulement 100 DT (55 €), y est probablement pour beaucoup 



Le tiers environ des modules (33.5%) couvrent l’informatique, tandis que 20.25% 

concernent des filières courtes de technicien supérieur. Ces deux modules représentent donc à 

eux deux plus de la moitié des enseignements dispensés en ligne. L’UVT semble ainsi 

davantage orientée vers les sciences exactes, celles-ci représentant 79.3% des modules, tandis 

que seulement 21.7% des modules couvrent des sciences humaine et sociales. 

 

Par ailleurs, l’UVT est sensiblement tournée vers l’enseignement professionnalisant, et 

tente des s’adapter aux besoins réels de l’économie tunisienne. Elle est également spécialisée 

dans le développement de la culture entreprenariale qui, comme on le sait, est considérée 

comme une panacée en périodes de crise économique, au travers de la fabrication de 

générations salvatrices de créateurs d'entreprises et non de demandeurs d'emplois. 

Le public de l’UVT est composé d’étudiants mais également de salariés, inscrits en 

formation initiale ou en formation continue. 

 

b / LE FONCTIONNEMENT DE L’UVT 

 

Environ 10 000 étudiants sont aujourd’hui inscrits dans les différentes filières de 

l’UVT. L’enseignement de l’UVT est basé sur le principe du e-learning, formation non 

présentielle via un accès à distance à des services d’apprentissage académique. L’UVT 

dispense un enseignement interactif utilisant des ressources multimédia, des supports 

informatiques (ordinateur, Internet) et des logiciels de formation en ligne. 

 

L’étudiant commence par remplir une demande d'inscription en ligne, en entrant sur le 

site de l’UVT. Quelques semaines avant le début des cours, le service de la formation à 

distance de l’université répond au nouvel inscrit par un e-mail de bienvenue. Il lui 

communique également un code d’accès, la liste du matériel nécessaire, ainsi qu’une fiche 

calendrier, contenant les informations suivantes : le nom du tuteur, ses coordonnées, ses 

périodes de disponibilité ainsi que les dates de remise de travaux et des examens. 

 

Tout au long de la session, l’étudiant travaille chez lui, avec du matériel didactique 

relativement bien structuré et illustré. Les cours à distance contiennent très peu d’exposés 

magistraux L’étudiant doit consulter en ligne et parfois télécharger les cours et les TD. Il 

trouve également sur le site des documents à lire et à résumer. Son cursus numérique prévoit 

                                                                                                                                                                                     

 



également des exercices qu’il corrige lui-même au fur et à mesure qu’il progresse dans la 

matière. Tous les cours sont téléchargeables et imprimables. 

 

L’étudiant virtuel passe en mode présentiel à la fin du cursus, pour passer un examen 

en salle, sous surveillance, à des dates et lieux déterminés. Il est toujours possible de contacter 

par e-mail le tuteur ou le professeur responsable du cours, pour obtenir des explications sur la 

matière, les travaux notés ou tout autre sujet relatif au cours. Des forums de discussion 

permettent d’échanger avec les autres étudiants inscrits au même cours. 

L’étudiant est tenu d’utiliser des outils informatiques tout au long du processus 

d’apprentissage. Les tâches habituelles sont les suivantes : envoyer des e-mails, lancer des 

fichiers audio et vidéo, réaliser des graphiques, faire des recherches sur Internet, visiter des 

sites de bibliothèques, vérifier le vocabulaire sur une encyclopédie en ligne. 

 

L’étudiant virtuel peut également consulter à tout moment ses notes et son dossier 

d'étudiant sur le site de l’université. Enfin, il a la possibilité d’effectuer de temps à autre une 

auto-évaluation au travers d’un ensemble de questions à choix multiples.   

Chaque groupe d’étudiants est encadré par un tuteur. Ce dernier est une sorte de 

professeur particulier chargé d’accompagner les étudiants dans leur parcours, leur expliquer la 

méthode d’enseignement utilisée et surtout susciter la réflexion chez l’étudiant, en vue de le 

pousser à développer ses propres aptitudes d’apprentissage.  

 

Après avoir brièvement décrit les grandes lignes de l’université virtuelle en Tunisie, il 

serait intéressant de voir dans quelle mesure ce projet peut s’annoncer comme une véritable 

réussite. 

2 / UNE REUSSITE ? 
 

 Sept années après son lancement, il semblerait que l’UVT ait rencontré un succès en 

Tunisie. Essayons de comprendre pourquoi. 

A / LA DELOCALISATION DES ETUDIANTS ET DES ENSEIGNANTS  

 

On l’a vu, le propre de l’université virtuelle est la possibilité d’étudier à domicile. Et 

de fait, l’étudiant inscrit à l’université virtuelle n’est plus obligé de se déplacer physiquement 

pour suivre ses cours.  



Ce facteur revêt une importance particulière dans des pays où les moyens de transport 

et l’infrastructure routière n’ont pas encore atteint un  niveau de pleine maturité, et notamment 

loin des grands ensembles urbains. De nombreux étudiants résidant dans des zones éloignées 

des grandes villes ne pourraient pas assister aux cours classiques dans les universités, ces 

dernières étant concentrées dans les grandes villes. L’éloignement des étudiants et les 

difficultés de logement dans les foyers universitaires sont d’ailleurs l’une des raisons 

majeures de l’absentéisme dans les facultés
4
.  

Etudiant à domicile, l’étudiant virtuel peut également se libérer des contraintes de 

temps. Il peut de ce fait mieux planifier son horaire de travail académique et gérer son temps 

de manière à pouvoir exercer éventuellement un emploi à temps partiel.  

Cette flexibilité des horaires a également facilité l’inscription à l’université de 

personnes exerçant des emplois à temps pleins, et en particulier des médecins. 

 

La délocalisation concerne également l’enseignant, qui peut ainsi enseigner depuis son 

domicile ou son bureau. Cela permet aux meilleurs enseignants, le plus souvent rattachés aux 

universités les plus prestigieuses, et localisées autour de la capitale, de dispenser leur savoir 

aux étudiants habitants l’intérieur du pays. Les enseignants peuvent également mieux gérer 

leurs emplois du temps et se consacrer à leurs activités de recherche sans perdre inutilement 

du temps dans les transports. 

   

B / LA FORMATION DES ENSEIGNANTS 
 

L’UVT permet aux enseignants d’améliorer leurs compétences en s’adaptant aux 

TICE. Le cursus universitaire des futurs enseignants tunisiens doit passer par leur 

familiarisation aux TICE, et l’UVT est alors considérée comme dispensatrice de cours 

optionnels venant compléter le profil de formation générale du futur praticien
5
. 

Depuis sa création, l’UVT a formé environ 1550 enseignants et 1370 formateurs. Cette 

formation se décline en trois catégories : la familiarisation à la pédagogie numérique, la 

scénarisation-numérisation des cours, et la mise en ligne des cours et TD sur la plateforme 

d’enseignement Moodle, avec souvent la mise en place d’auto-évaluations pour les étudiants.  

                                                           
4
 L’absentéisme dans les instituts et grandes écoles est réduit, du fait d’un contrôle plus rigoureux de la présence 

des étudiants aux cours et TD 
5
 Fatma Kamoun, L'expérience de l'Université virtuelle de Tunis en formation des enseignants, in TDR 

(Technologies, Développement, Recherche pour l’éducation) N°1, Tunis, février 2009, p. 1  

http://www.uvt.rnu.tn/uvt/index.php?option=com_content&view=article&id=128&Itemid=61&lang=fr
http://www.uvt.rnu.tn/uvt/index.php?option=com_content&view=article&id=128&Itemid=61&lang=fr


L’UVT dispose également de centres de visioconférences et de laboratoires de 

production numérique, qu’elle met à la disposition des autres universités. Ces centres 

permettent d’organiser les séances de formations et les visioconférences données par des 

intervenants basés à l’étranger. 

Forte de son expérience, l’UVT forme également des enseignants étrangers aux TICE. 

Ainsi, dans le cadre du projet Tempus Meda RIFAINES, l’UVT a formé des enseignants de 

l’Université marocaine Abdelmalek Essaadi, sur « La pédagogie numérique appliquée à la 

production de contenus »
6
. 

 

C / LA DEMOCRATISATION DE L’UNIVERSITE 
  

 En Tunisie, l’UVT a permis d’ouvrir de nouveaux horizons à toute une population qui 

était jusque là tenue à l’écart du monde universitaire. C’est notamment le cas des adultes. 

Jusque là, seuls quelques bacheliers retournaient sur les bancs de l’université. Les 

« Aidouns »
7
 ont toutefois du mal à combiner emploi et études, et doivent affronter le regard 

des jeunes étudiants.   

L’UVT a ainsi permis de rediriger vers les bancs - numériques - de l’université de 

nombreux fonctionnaires, qui ont pu de ce fait prétendre à une redynamisation de leur 

carrière. En effet, l’obtention d’un diplôme est le moyen le plus rapide pour un fonctionnaire 

en exercice de grimper simultanément plusieurs échelons administratifs. 

 

De même, des commerçants ont pu réintégrer, à travers l’obtention d’un diplôme, une 

vie professionnelle au sein d’entreprises privées. Enfin, de nombreuses mères de famille ayant 

abandonné leurs études universitaires à la veille du mariage, ont pu accéder à des diplômes 

universitaires et entrer sur le marché du travail d’une manière compétitive. 

On peut donc affirmer ici que l’université tunisienne a connu une deuxième forme de 

démocratisation, la première étant le fruit de la précédente politique d’enseignement - quasi – 

gratuit menée aux lendemains de l’indépendance.  

 

 

 

                                                           
6
 Atelier de formation organisé du 12 au 17 novembre 2007 à Tétouan 

7
 Revenants, nom officiel donné aux bacheliers qui reprennent leurs études universitaires près plusieurs années 

d’absence 



D / LE COUT 

 

 Sur le plan budgétaire, les bailleurs de fonds semblent apprécier le projet de l’UVT, 

car tout porte à croire qu’une réduction des coûts serait envisageable à court terme. En effet, il 

n’y a nul besoin en immobilisations : les bâtiments administratifs sont réduits, il n’y a ni 

classes, ni meubles. De plus, le matériel informatique est à la charge de l’étudiant.  

Enfin, avec l’augmentation progressive du nombre d’étudiants inscrits à l’université 

virtuelle, des économies d’échelles sont désormais possibles, le même investissement étant 

partagé par une nombre grandissant d’usagers. 

 

E / LA GLOBALISATION 

 

La globalisation du marché de l’éducation et la création d’entreprises informatiques 

spécialisées ont créé un environnement favorable à la concurrence entre les universités. En se 

prêtant au réseau transfrontalier Internet, l’UVT offre ainsi à la Tunisie des possibilités 

nouvelles d’échanges au-delà des frontières, et lui permet de s’ouvrir au marché global de 

l’éducation supérieure.  

C’est d’ailleurs pour cette raison que l’une des préoccupations majeures est 

l’introduction de la langue anglaise dans les cours, ce qui augmentera certainement les 

opportunités d’échange et de partenariat avec les autres universités dans le monde.   

 

F / LES PARTENARIATS 

 

L’UVT a signé des conventions de partenariat avec de nombreuses autres universités 

européennes et américaines, telles que l’Université Picardie Jules Verne (UPJV), l’Agence 

universitaire de la Francophonie (AUF), l’université américaine de Georgia (UGA), ou le 

Projet Tempus « Rénovation pédagogique et université virtuelle ». 



G  / LA PROPRIETE INTELLECTUELLE DES COURS 

 La question de la propriété intellectuelle des cours s’était posée comme un frein au 

développement de l’UVT dès sa création. En effet, au sein de l’université classique, les 

enseignants ont pris l’habitude de dispenser leurs cours à partir de notes actualisées 

régulièrement. Au niveau de l’université virtuelle, les cours sont diffusés via Internet, et 

l’étudiant peut les télécharger en toute légalité.  

Aujourd’hui, un cadre juridique a été institué. Désormais, les droits d'auteur 

s’appliquent à toutes les œuvres susceptibles d’être utilisées sur Internet, même à des fins 

pédagogiques. Pour pouvoir intégrer dans un site Web des œuvres numériques, de quelque 

nature qu'elles soient (photo, tableau, poème, texte, musique, etc.), les utilisateurs doivent 

impérativement obtenir une autorisation écrite des titulaires des droits de cette œuvre. 

L’enseignant éprouve donc moins de crainte à numériser ses cours et TD. 

 

 Malgré ces apparents succès, l’UVT suscite aujourd’hui un débat, car certains aspects 

doivent encore être éclaircis. Cela fera l’objet du chapitre suivant. 

3 / LES LIMITES DE L’UNIVERSITE VIRTUELLE DE TUNIS 

 Sept années d’existence ont permis d’identifier les limites de l’UVT. Nous en avons 

relevé quelques unes. 

 

A / L’EQUIPEMENT  

 On a souvent tendance à l’oublier, l’UVT est basée sur l’utilisation de technologies de 

pointe, ce qui pose malgré tout un problème : le faible équipement en ordinateurs des 

étudiants.  

Il faut reconnaître qu’un effort particulier a été fourni par le gouvernement afin de 

rendre l’outil informatique accessible à tous. Il s’agit de la « stratégie de l’ordinateur 

familial », calquée sur la politique à succès de « voiture populaire »
8
, l’idée était de jouer sur 

des éléments fiscaux afin d’inciter les fournisseurs tunisiens à proposer sur le marché des PC 

                                                           
8
 Mise en vente sur le marché tunisien de voitures de petites cylindrées à des prix réduits, du fait d’une fiscalité 

exceptionnelle 



assemblés sans utiliser des composantes de marque. De ce fait, des ordinateurs sont désormais 

disponibles sur le marché tunisien à des prix relativement bas, autour de 800 DT (420€). Ils 

restent toutefois encore hors de portée de l’étudiant tunisien moyen. Les banques de la place 

ont également offert des crédits de consommation adaptés aux étudiants, destinés à financer 

l’achat d’ordinateurs.  

La récente vulgarisation des e-PC, à des prix encore plus attractifs, autour de 500 DT 

(260€), pourrait relancer les inscriptions à l’UVT. Ces petits ordinateurs n’offrent cependant 

pas suffisamment de confort pour un usage de recherche (traitement de texte, tableur, logiciels 

de présentation,…). 

B / LE RAPPORT DE L’ENSEIGNANT AUX TICE 

Les TICE devraient permettre de dégager une plus value pédagogique. De nombreux 

auteurs insistent sur le fait que les TICE peuvent changer radicalement le rapport au savoir
9
 à 

l’université. Si les cours ne sont pas révisés et adaptés, tant aux niveaux du fonds que de la 

forme, pour un usage en ligne, nous risquons peut-être de passer à côté de cette plus-value. 

En particulier, il s’agira de convaincre les enseignants que la traditionnelle vision 

verticale de l’enseignement, basée sur un transfert « from top to bottom » des connaissances 

est inadaptée à l’université virtuelle
10

. Il faudrait impérativement migrer vers un modèle plus 

horizontal, dans lequel l’enseignant devient expert-consultant, ce qui permettra d’installer 

l’étudiant dans un rôle plus interactif.  

L’UVT est basée sur la création d’un espace de concertation, d’échange et de 

collaboration positive. C’est vers une forme d’enseignement-forum que l’enseignant doit 

évoluer, sa tâche étant d’assister l’étudiant dans le processus de découverte de ses propres 

connaissances. L’enseignant virtuel doit également apprendre à imposer un rythme en 

collaboration avec les autres étudiants. La collaboration et le partenariat entre l’enseignant et 

                                                           
9
 Karsenti, T., Peraya, D. et Viens, J., Introduction – Formation des enseignants à l’intégration pédagogique des 

TIC. Esquisse historique des fondements, des recherches et des pratiques, voir également Viens J., Peraya D. et 

Karsenti T., Intégration pédagogique des TIC : recherches et formation, in Revue des sciences de l’éducation, 

28(2), 2002, pp. 243-264 

10
 Didier Oill et Daniel Funredes, La médiathèque universelle et l'Université virtuelle francophone, in Actes du 

colloque Inforoutes et technologies de l'information, Hanoi, 25-26 octobre 1997 

 

 



l’étudiant, mais également entre les étudiants, sont donc les garants de la réussite de 

l’université virtuelle. 

Si l’on considère les quatre étapes dégagés par Marcel Lebrun, on se rend compte que 

l’enseignant tunisien en est aujourd’hui à la troisième étape, dans laquelle l’ordinateur 

commence à être utilisé à des fins pédagogiques. L’enseignant utilise les salles 

d’informatiques pour des cours ou TD sur ordinateur, à raison de trois étudiants en moyenne 

par machine. La démocratisation de l’ordinateur portable a également permis à l’enseignant 

d’utiliser son propre ordinateur en classe pour ses cours et TD.  

L’étape suivante nécessite deux conditions : la généralisation du wifi gratuit au sein 

des universités, et la possibilité pour chaque étudiant d’acheter un ordinateur portable. La 

première condition est sur le point de se réaliser, les universités songeant à des degré divers à 

l’implantation des réseaux wifi au sein des espaces de cours. La deuxième condition n’est pas 

encore possible pour l’instant, le pouvoir d’achat de l’étudiant étant encore trop faible.  

  

Étapes selon ACOT 

(Apple Classroom of Tomorrow) 

Description des étapes 

Entry  Le professeur découvre les bases, les fondements de l’utilisation 

des TIC.  

Adoption  Il s’informe davantage et commence à utiliser les outils, souvent 

de manière traditionnelle et pour son usage personnel.  

Adaptation Appropriation  Il commence à utiliser l’ordinateur dans les pratiques de la 

classe. Il incorpore l’usage de l’ordinateur (parmi d’autres outils) 

dans les travaux des étudiants : projets, travail de groupe.  

Invention  Il crée de nouvelles façons de faire et détourne certains logiciels 

de leurs usages premiers.  

(Source : Lebrun Marcel, Des technologies pour enseigner et apprendre, De Boek, Paris, 2002) 

Il existe ainsi une certaine méfiance chez l’enseignant tunisien, ou du moins un 

sentiment d’anxiété prononcé vis-à-vis des TICE, qui se traduit par une attitude de résistance. 

La formation et l’éducation par les pairs est probablement le meilleur moyen pour passer ces 

barrières culturelles et faciliter l’intégration des TIC dans les pratiques pédagogiques à 

l’université. 

 



 Pourtant, malgré les efforts déployés en vue de former l’enseignant aux TICE, Fatma 

Kamoun  s’interroge : « Certains enseignants tunisiens n’utilisent toujours pas les TIC alors 

qu’ils disposent d’un bon équipement et qu’ils ont reçu une formation continue proposée par 

l’UVT. Se pose alors la question de la qualité de la formation, de ses objectifs et de ses 

méthodes : celle-ci répond-elle réellement à la demande des enseignants ? »
11

.  

 Nous partageons les craintes de l’auteur, toutefois une stratégie de formation des 

formateurs pourrait peut-être permettre aux enseignants de s’adapter au contexte. 

 

C / LA FORMATION DES ENSEIGNANTS AUX TICE 

 L’implication des enseignants a nécessité leur formation aux TICE. S’agissant de 

jeunes enseignants, le problème ne s’est pas véritablement posé, ces derniers étant ouverts aux 

nouvelles technologies et habitués depuis longtemps à leur usage quotidien.  

Toutefois, si la connaissance des TIC est assez bien assimilée, la capacité d’intégration 

de ces techniques à la pédagogie numérique reste à prouver. Bien souvent, l’enseignant 

n’utilise son ordinateur que pour faire des tâches qu’il réalisait déjà (traitement de texte, 

recherche sur Google). C’est avec l’expérience qu’il sera en mesure de mettre en place des 

usages nouveaux, une nouvelle pédagogie.  

Il faut souligner également que les jeunes enseignants n’ont pas été formés par leurs 

propres professeurs aux techniques de TICE, et doivent donc faire l’effort de traduire leur 

maîtrise des outils de TIC en termes pédagogiques. 

En effet, c’est au niveau des Professeurs seniors, particulièrement sollicités du reste, 

que des difficultés sont apparues, au niveau de la compréhension de cette véritable 

redéfinition des rôles et de l’apprentissage, ou du réapprentissage de la culture de 

l’information. 

D / LA CONCURRENCE SUR LE MARCHE DE L’EDUCATION 

 Malgré la fascination exercée par l’UVT, des réactions de méfiance existent encore à 

l’égard de cette université sans classes. La suprématie de l’université présentielle classique se 
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fait de plus en plus forte dans la représentation que se font les tunisiens du savoir, du diplôme, 

de l’enseignement. 

 L’université privée est également en train d’exercer une vive concurrence, pour 

plusieurs raisons : d’abord, comme toute initiative émanant du secteur privé, elle est agressive 

sur le plan du marketing : publicité, contact direct, participation à des salons spécialisés, rien 

n’est laissé au hasard pour attirer une clientèle fortunée en quête de diplômes. Par ailleurs, la 

meilleure qualité des infrastructures (salles de classe, équipement informatique,…) et leur 

plus faible encombrement sont des atouts majeurs dans le recrutement des étudiants. Les 

étudiants fortunés n’ayant pas réussi à l’université publique sont également des clients 

potentiels. 

  Enfin, l’attitude favorable du gouvernement envers l’université privée a encouragé de 

nombreux entrepreneurs à créer des institutions d’enseignement supérieur privé dont l’éthique 

et la qualité des services sont, il faut le reconnaître, de piètre qualité.       

 

E / LES FRAIS D’INSCRIPTION 
 

 Plus concrètement, les frais d’inscription à l’UVT restent élevés si on les compare à 

l’université classique. Ainsi, l’étudiant doit débourser 500 DT (Dinars Tunisiens), soit environ 

260€ par an pour une inscription en filière de technicien supérieur, et 600 DT (320€)  pour 

une licence. Les coûts d’inscription en Master sont hors de portée de la plupart des étudiants : 

3000 DT (1600€), contre 100 DT (55€) pour un master présentiel.  Le C2I, module le moins 

cher (100 DT, soit environ 55 € par an), est également celui qui rencontre le plus de succès en 

Tunisie. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



CONCLUSION 
 

 

Ces quelques réflexions nous ont amené à constater que l’UVT, malgré son indéniable 

succès auprès du grand public et des sphères politiques, se heurte toujours à de sérieuses 

difficultés. 

Il reste que le projet cristallise les initiatives en matière de technologies éducatives et  

œuvre certainement à l’émergence d’une pédagogie numérique dans le pays. Il favorise 

également une culture d’apprentissage permanent et permet de repenser l'articulation entre le 

travail et l’éducation.  

 

Enfin, l’UVT a permis de répondre aux défis de la croissance sans précédent du 

nombre des étudiants dans l’enseignement supérieur, en soulageant progressivement les 

filières prioritaires, et en favorisant dans une large mesure la promotion de l'égalité des 

chances dans l'enseignement supérieur. C’est ainsi que l’on parle de plus en plus souvent de 

« deuxième démocratisation de l’université ». 

 

Les enseignants tunisiens manquent cependant d’une certaine mise en  pratique des 

TICE, à travers l’intégration des TIC dans leur pratique professionnelle. Une meilleure 

pratique des TICE à l’UVT devrait passer par la mise en place de l’espace nécessaire pour 

susciter chez les enseignants une réflexion sur leur apprentissage et leur pratique, et il faudrait 

intervenir autant sur les croyances que sur les pratiques
12
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